
Le 23 septembre, Liberté syndicale, j’écris ton nom !
Vous êtes des millions de salarié-es, du secteur privé comme du pu-
blic, à vérifier chaque jour l’intérêt de vous organiser collectivement 
au sein de votre entreprise ou de votre service. La liberté syndicale 
est  fondamentale, c’est un droit humain universellement reconnu et 
protégé ; liberté consacrée par différentes constitutions ou traités.

Mais cette liberté est de plus en plus contrainte (lois, criminalisation 
de l’action syndicale, discriminations, etc). Le patronat, le gouverne-
ment français mais aussi les Institutions européennes veulent im-
poser des réformes réactionnaires, supprimer des garanties et des 
acquis sociaux. Pour œuvrer le plus aisément possible, ils essaient par 
différents moyens d’uniformiser le syndicalisme, de l’institutionnaliser 
afin qu’il ne soit plus qu’à leur service, un outil d’accompagnement 
des décisions patronales et gouvernementales.

La liberté de l’action syndicale dans ses différentes expressions est 
aujourd’hui comme hier importante pour toutes et tous afin de 
gagner des droits et des conquêtes sociales. 

Elle doit pouvoir s’ancrer dans des pratiques syndicales libres de 
toutes contraintes via un syndicalisme de contre-pouvoir, de trans-
formation sociale véhiculant  des  valeurs de justice, de démocratie, 
d’égalité, de solidarité et de progrès social. 

Notre organisation syndicale est indépendante du patronat, du 
gouvernement. Elle est un outil au service des revendications des 
salarié-es, des privé-es d’emplois, des retraité-e-s afin que chacun-e 
puisse prendre son destin en main, décider de son avenir, œuvrer 
pour son émancipation. Elle est un bien commun.

Le 23 septembre, ensemble, exigeons le respect des libertés syndicales !

Septembre 2015



-

C’est cela la liberté syndicale !

tout relève 
de la même intervention syndicale

La liberté syndicale 
est une liberté fondamentale

Pas de conquêtes sociales 
sans libertés syndicales

Les conventions collec-
tives, les négociations salariales annuelles -

l’emploi, formation professionnelle, conditions de travail, le 
repos dominical, les congés payés, les comités d’entreprises, le smic, 
les libertés individuelles et collectives comme le droit de grève… 

 la défense de la 
retraite par répartition, la sécurité sociale, l’éducation ou l’hôpital 
public… 

L’histoire sociale est jalonnée de ces conquêtes sociales 
qui n’auraient jamais vu le jour sans actions sociales or-
ganisées par un puissant mouvement syndical. 

Défendre ces biens communs, 
c’est l’affaire de tous !

À Paris, Lille, Dijon, Rouen, Chartres, 
Clermont-Ferrand, Roissy,

Narbonne, Verac...

Cinq militants du syndicat CGT Energie Paris sont 
23 sep-

tembre 2015, pour atteinte à la liberté du travail alors 

MOBILISATION 
NATIONALE

PARTOUT EN FRANCE 
LE 23 SEPTEMBRE !

Congés payés, Sécurité Sociale, 35 h ...
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Vouloir empêcher l’expression de la démocratie 
sociale, des libertés syndicales, dans et hors de l’en-
treprise, est un aveu de faiblesse du patronat et du 
gouvernement.

-

-
blocage des carrières, avertissements, mises à pied, intimidations, 

menaces et affaires montées de toute pièce, licenciements… Des 

Face à cette situation, la CGT ne laisse pas ses élus, 
ses délégués syndicaux, se faire réprimer sans agir.

Touche-pas à ma Bourse du Travail !

À Orléans
À Perpignan

-

e Or, sans ces lieux d’accueil 
syndicaux, les mairies verraient la fréquentation de leur 
permanence sociale exploser !

La liberté syndicale est acquise dans les textes... 
mais dans les faits ?

la Cour d’Appel de Paris condamne la SNCF pour discrimination syndicale envers 

LA LIBERTÉ 
SYNDICALE 
SUR LES RAILS

- De nombreuses victoires ! -

réforme des retraites, les « 5 de Roanne » comme on les appelle, 

acquittés définitivement 

SYNDICALISTE, 
PAS VOYOU !

dont un élu du personnel en mai 

de solidarité. 

NOTRE CGT, ON LA 

GARDE !

est en cours.

RÉSULTAT :

EXEMPLAIRE !

RÉSULTAT :

Un militant CGT de la Caisse d’Epargne a été accusé, un an 

-

HOLD-UP SUR 
LES LIBERTÉS 
SYNDICALES !

RÉSULTAT :

Le Conseil Général du Val 

d’Oise a voulu remettre en cause 

la maison départementale des 

RÉSULTAT :

La municipalité de 

Toulouse

Manifestations et interpellations 

Le maire a renoncé à toute 
RÉSULTAT :



La CGT a élaboré des projets de propositions de loi visant à 
modifier le Code Pénal, pour une plus grande protection des 
militants syndicaux et associatifs dans l’exercice de leurs 
mandats lors d’actions collectives, ainsi que le Code du Travail, 
pour ce qui concerne les hébergements des syndicats. 

Elle propose notamment :

-

-

-

Ensemble, renforçons les libertés syndicales

Adhérez à la CGT M
aquette :

Sans syndicat, 
t’es tout seul !
Pas de libertés syndicales sans 

une CGT plus forte.

accepter de subir la 
loi des dirigeants politiques ou patronaux, ou agir pour se 
faire respecter dans sa dignité et son intégrité physique et 
mentale.

-

L’engagement dans l’action syndicale 
c’est le refus de subir !

son avis et participer 

80 % des 23 millions 
de salariés jugent 
le syndicalisme 
indispensable !

Une dirigeante de la CGT Gironde -

-
pementier automobile Bellier.

J’ÉCRIS TON NOM, 
LIBERTÉ D’EXPRESSION !

La discrimination 
syndicale est un délit puni par la loi !
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